
l'appariiion d'Hugues 
Sahtan fait scandale 

L• batonnitr Gtorges-And!é 
Hoarau n'en es~ plus à un coup 
d'éclat près. Hier matin à la 
reprise de l'audience, une am
bulance se range dms la cour 
du palais de justice de Saint· 
Piene. A l'intérieur Hugues Sal· 
van, malgré un certificat médi
cal le dlspensmt d'assister à son 
procès. 

Pensmt que son état de srnté 
lui permet de compàraitre, la 
présld•nte Nathall• Ramage au
torise l'avocat à fair• •ntru son 
client Le ttibunal et l'mlstance 
volent alors aniver avec stupeur 
Hugues Salvan glsmt sur un 
brancard, accompagné de son 
épouse et de sa soeur en lannes. 
lorsque les ambulancters ruent 
la couvertu1t, le vlsag• du ma
lade ne laisse aucun doute sur 
son incapacité à s'•xprim•r. 

La sctne, difficilement sup
portable, choq112 les magistrats 
et les a1·ocats, mals aussi le 
public. En aparté un confr~r• 
du bàtonnier confie : « Au
jourd'hui, on est plusieurs ~ a
voir eu honte de porter une 
robe noire.• 

•Vu l'état dms lequel U est, il 
n'est pas question de le faiie 
comparailie • tranche la prl!si· 
dente Nathalie Ramage. 

•Vous l'avez cité, il est nor
mal qu~I soit là, rétorque le 
bâtoMier Hoarau. Certains a: 
vaient un doute sur sa date de 
sortie de l'hôpital, ils \'oulalent 
le voir, ils l'ont vu.• 

Le vice-procureur Raphaël 
Ballmd se déclare à son tour 
« assez choqué », u n n'y a 
qu'une seule personne id qui a 
demand! que M.Sa\van vieMe 
ce matin, c'tst le bâtoMler Hoa
rau • dit-il La présidente é
voque «une question d'hwnani· 
té•. 

• L 'hwnanité est de mon côté, 
s'oppose 11' Hoarau. Le pllquet 
n'aura pas de scrupules à de
mmder une condamnation 
pour mon client.» 

Dans un silence de cathé· 
draie, Hugues Salvan regagne 
ensuite l'ambulance, à peine 
plus d'ilne minute apr~s avoir 
ftanchi les portes de la salle 
d'audience. Diiection l'hopital 
d'où 11 n'aurait jamais dù sortir. 

Huguas Sa/van sur son branc<ird : la scène a c/1oquâ tout la 
tribunal. 

« Une place au soleil » 
pour Caderbv et Mallam 

Le procureur Pattice Cambé· 
rou n'avait pas mâché ses mots 
lors du procès de la faillite de la 
Semita, en avril 2003. Le repré· 
sentant du ministère public a
vait en effet qualillé cette Socié· 
té d'économie mixte (Sem) de 
«place au soleil• pour les deux 
prévenus, h'1ly Caderby et As· 
lam Malltm Rasbed 

Le premier, à l'époqut PDG 
de la Semita, répondait d'abus 
de blens sociaux et banque
route. L'ancie.n di!ecteur de la 
structure, Aslam Malltm Ra
shed, comparaissait lui pour 
complicitl!. Une audience du
rant !Aquelle un certaln nombre 
d'emplois de complaisance ou 
fictüs avaient fü évoqués. 

Selon les tennes employés 
par le procureur dans son ré
quisitoire, la Semita était un 
«outil politique pour Monsieur 
Caderby ( ... ) Ces emplois fictÜ1, 
ce sont des emplois politiques. 
( ... ) On passe de 4 A 36 salariés 
dans une entreprise qui n'est 

pas florissante. Ce qui est inac
ceptable, ce sont les gens qul 
ne faisaient absolument rien" 
s'était·il exclamé. 

En effet, une ancienne em· 
ployée de la Semita avait livré 
des propos édifiants lors d'une 
audition : « Je passais mon 
temps à jouer A \'ordinateur, 
·comme: d'autres, car je: n'avais 
rien à faiie». 

Face à ses accusations, les 
prévenus avalent tenté de mini· 
miser leur implication, se reje· 
tant ta balle et allant même 
jusqu'à faiie planer l'ombre de 
Michel Fontaine sur leurs agis
sements. 

Condamné à quinze mols 
d'emprisonnement avec surrls 
et 30 000 € d'amende, Willy 
Caderby n'a pas fait appel de 
cette décision. Tout comme As· 
taro Mal!Am Rashed, qui n'a 
jtmals contesté sa condamna· 
tion à su mois de sursis el · 
10000€d'amende. 

LECHAT DÉJÀ PAIS. Jugé en septembre 2009 dans la 
cadre des marchés rnformatiquss truqµés au seln du 
Syndicat mixte pour la coopération du Sud (SMCS}, 
Joêl l echat qui comparaissait alors en qualité d'an· 
clen directeur du service Informatique du syndicat, 
avait été condamné à un an d'emprisonnement ferme 
et 50 000 € d'amende pour corruplfon. Un jugement 
confirmé par la COU< d'appel six mois plus tard. 
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[fml~liit.\®~~:11 PROCÈS DES MARCHÉS INFORMATIQUES TRUQUÉS 

ba 
Quatrième et dernière journée de débats, hier, dans le procès de la Civis. Les 

pots-de-vin entourant l'attribution de certains marchés informatiques par le Syndicat 
mixte des communes de Sud ont été abordés. Les réquisitions et /es premières 

plaidoiries sont attendues aujourd'hui. 
• Il y avait un engagement 

entre Pajani et mol.» Hier, lors 
du qu•tri~me jour du procès des 
marchés infonnatiques truqués 
de la Semita-civls, consmé à 
l'étude de plusieurs marchés de 
maintenance et d'équipements 
(lue d<lessous). )oil Lechat est 
resté fidèle à ses premihes déc la· 
rations. 

L'ancien di!ecieur infonna· 
tique du Syndicat mixte des corn· 
munes du Sud (SMCS) a reconnu 
avoir touché des pots-de-vin de la 
part de )ean·Pierre Pajanip.ideat
chy, gérant de !A société ARM-Pa· 
janl Entre60000€et80000€. En. 
échange, l'entrepreneur diony· 
sien obtenait les marchés. 

•On se voyait avant les corn
. missions d'appel d'offres, on dis
cutait, et une fols le muché 
attribué à sa société, il me vmait 
l'argent• détaille )oil Lechat 

A la barre, l'enllepreneur dio
nysien recoMait !A corruption. 
Mais tient à mettre en avant les 

pressions eJ;ercées par )o~I Le
chat: «Il était insistant, il passait 
tous tes soirs me voir.• 

«Vous êtes 
très généreux» 

La présidente Nathalie Ramage 
lui fait remarquer qu'Hugues S•~ 
van, alors président du Sl!CS, 
avait aussi le droit ~ des petites 
enveloppes bien garnies. Là en
core, Jean·Pierre Pajanip•deat· 
chy ne nie pas, mais nurnce: «Il 
est venu me voir une fols pour 
l'aider à régler sa facture d'avo
cat, sans promesse de contiepar
tie. »Avec une note 'à 60 000€, 
•vous deviez être ami» sourit la 
magistrale. «Non. n «Alors vous 
êtes très généreux•, iionlse Na
thalie Ramage. 

Finalement, te coup de main 
d'un jour se renouvelle. Hugues 
Sllvan réc!Ame une carte d'es· 

Willy Caderby, Ici avec son avocate hi' Françoise Boyer-Raze : 
•Je n'ai Jamais touché quoi que ce soit da qui qua œ soit.• 

sence, des voitures de location, 
du liquide pour financer les élec
tions cantonales de mus 2004. 

Et les rencontres dlscr~tes se 
multiplient, donnant pufois lieu 
à des sc~nes SWTéallstes. Comme 
un jour, sur !A place de l'églile de 
Saint-Leu, où l'ancien mai!e de 
Saint·Philippe se contente de 
balsm !A ville pour récupirer 
7 000€en billets. La renconlle ne 
dure que quelques secondes. En 
s'élo!gnant, Jean-Pierre Pajrnipa· 
deatchy s'aperçoit qu'Hugues 
Salvan, méfiant, vérifie que le 
compte est bon. Ce dernier, ab
sent de l'audience pour des rai
sons médicales (li!e ci-contre), a 
cependant toujours contesté ces 
faits devant les enqu!teurs. 

Une lutte 
de pouvoir 

A\'lC ces petits cadeaux et les 
marchés qui suivaient, Jean· 
Pierre Pajanipadeatchy pmse a· 
1·oiI sau1·~ son enlleprise qui 
piric\ite. Il découvre toutefois 
que li situation n'est pas gagn~e 
et qu'il poumlt fai!e les fiais de 
la lutte de poU\'OÙ' opposant le 
SMCS à !A Semita. 

La Sem présidée par W1Uy Ca
derby souhaite en effet imposer 
son vieux client, ers Réunion. 
Des rumeurs de résiliation des 
contrats d'AIU-1-Pajani parvim
nent au.l oreilles de son gérant 
Qui prend tiès vite attache avec 
le proche de Michel Fontaine 
pour négocier. •Quand je l'ai vu 
dans son bureau, Il m'a demandé 
Il 000 € en échange de quatre 
bons de commande • assure 
Jean-Pierre Pajanipadeatchy. 

Il cite ensuite deux rencontles 
au cours desquelles 1l explique 
s'être acquitté de la somme en 
liquide. Face au ttibunal, Mlly 

Jean·Plerra Pajanipadeafchy 
regrette d'avoir accepté n des 
marchés erJ\OOisonnés •. 

Caderby • réfute totalement '" 
tente de prouver qu~I se trouvait 
hors du dlplltement à cette pi· 
riode et mutè\e: «Je n'ai jam•is 
reçu qud que ce soit de qui que 
ce soit!» 

Une alfumation qui est \'enue 
clore les dlœts. La journée d'au
jourd'hui sera cormcrée au ré· 
quisitoi!e du parquet et au.oc pre· 
mihes phidoiries. Prévu pour 
durer jusqu•i lundi, le procès de 
la C\vis pourrait finalement se 
tenninerd!sckmain. 

Yannick BEIUIARDEAU, 
Maxime LAVÈNAIIT 
et Antoine GARNIER 

Patrick GEORG ET 
Yann HUET 

et Jean-Claude FEING 

Chacun sa part de responsabilité 
Avant la clôture des débats 

hier aprh·midi, le vice procu· 
reur Raphaël Balland pose 
cette demlùes question à tous 
tes prévenus : «Comme chacun 
s'est renvoyé la balle pendant 
tes quatre jours concernant 
certains dysfonctionnement 
difficaemeot réfutables, avant 
de tequérir des peines ou des 
relaxes contre un ou plusieurs 
d'entre vous, j'aimerais savoir 
si vous avez le sentiment d'a· 
voir une responsabilité dms ce 
que l'on peut appeler une ga
begie assez importante au pré
judice des contribuables?• 

)oêl l echat : «Comme j'ai 
participé à la corruption, que 
j'ai été soudoyé et que j'ai reçu 
de l'ugent, c'est oui». 

Michel Fontaine : «Cette af
faire me mlne depuis cinq ans 
el je viens de passer quatre 
jolll} terribles. Aujourd'hui, je 
m'aperçois que quand on pré
side une mairie et une commu· 
naulé d'agglomération, si un 

barreau fait défaut, le sommet 
en arri1•e à une situation 
comme aujourd'hul 

Je ne veux pas me donne( 
des eJ;cuses, mais je suis arrivé 
en 2001, en tant que radiolo
gue et pas politicien, à la tête 
dUne commune de 70 000 ha
bitants gérée pendant 18 ans 
par mes adversaiies el d'une 
communauté d'agglomération 
gérée pendant 20 ans par ces 
m~mes adversaires. 

On ne refait pas l'histoire, 
mals à la Civis, cela nous a 
servi de leçon. Depuis, quand 
nous faisons quelque chose, 
nous a1·ons la certitude d'être 
dans la légalité. !fous avons 
subi cette affaire comme une 
lkhe difficile à porter dans le 
regard des autres et dans la 
presse. Cette affaire nous a in· 
cités à plus de rigueur.» 

Willy Caderby : «Le constat 
est assei triste. Quand j'ai vou
lu faiie de la politique, je ne 
,·outais pas en arriver à ce ni· 

veauU, devant un tnôunal cor
rectioMet J'ai démissionné de 
tous mes mandats politiques. 
)'al l'esprit festif et je n'ai pas 
été à !A hauteur sur pas mal de 
dossiers, mals je n'ai jamais 
triché•. 

)ean·Marc Laurent : «Au re
gard d'une analyse un peu 
froide, un certain nombre 
d'actes et de décisions de ma 
responsabilité ont été impar
faits mals sans volonté de 
nuire et sans attente en tenne 
de retour. L'infonnatlque, c'é· 
tait un domaine que je ne con· 
oalssals pas en 2002 et je n'a
vais pas les moyens de tout 
comprendre. Quand j'ai mieux 
maitrisé, j'ai essayé d'infléchir 
et de corriger certaines choses. 

)'al passé beaucoup de temps 
à remettre de l'ordre et à récta· 
mer des moyens. )'al essayé de 
faire au miewt de ce que je 
pouvais fai!e sans transgresser 
les éléments de la lol Je suis 
fonctionnai!e depuis 1917 et 

j'al toujoll!s servi loyalement la 
collectivité dans laquelle je tra· 
vaillais quel que soit son bord 
politique. ]'ai participé à \'éla
boration du projet de loi sur la 
communauté d'agglomération 
et j'en maitrisé le côté juri
dique, mais pas la gestion•. 

jean·Pime Pajanipadeat-
chy : «Ha société existe depuis 
36 ans et j'al commencé avec la 
mécanographie à 17 ans. J'ai 
trimé beaucoup pour essayer 
de travaiUer honnêtement. A 
partir de 2003 je suis tombé 
dans cette zffaire par erreur et 
j'ai blessl mes enfants, ma 
femme Et mol·m~me.» 

Les autres. Pourtant sollicité 
diiecterœnt par la présidente 
Nathalie Rwage, Aslam Hal
lam Rashed n'a pas souhaité 
répondre à la question du mi· 
nistère public. Pas plus -
Gérard de Roland· r 

Claude Paneels, re· 
sur leur bm:. 


